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État des recommandations 
d’audit de 2016 à 2022

1.0 Résumé

Nos rapports d’audit de l’optimisation des ressources 
comportent des recommandations, lesquelles 
contiennent certaines mesures que nous qualifions 
de « mesures recommandées ». Les mesures 
recommandées ont pour objet de favoriser la 
reddition de comptes et la transparence, d’accroître la 
pertinence et le rapport coût-efficacité et d’améliorer 
la prestation des services aux Ontariens. Le travail de 
notre Bureau consiste en grande partie à évaluer les 
progrès réalisés par les ministères, les organismes de 
la Couronne, les organisations du secteur parapublic 
et les organismes d’application délégataires (qualifiées 
collectivement d’« organisations ») dans l’instauration 
des mesures recommandées.

Deux ans après le dépôt de nos rapports d’audit, 
nous évaluons l’état des mesures recommandées que 
les organisations ont consenti à instaurer au stade 
de l’achèvement de l’audit initial (le chapitre 1 du 
présent volume relate l’état d’avancement des mesures 
recommandées dans notre Rapport annuel 2021). Une 
fois cette évaluation terminée, nous continuons de 
suivre pendant cinq autres années l’état d’avancement 
des mesures que nous avons recommandées, lequel 
figure ici à la section 3.0. À la section 4.0, nous 
rendons compte de l’état d’avancement relatif à la mise 
en oeuvre des mesures recommandées par le Comité 
permanent des comptes publics (le « Comité »).

Au total, de 2016 à 2020, notre Bureau a procédé à 
l’audit de 89 ministères, organismes de la Couronne, 

organisations du secteur parapublic et organismes 
d’application délégataires et à la publication de 
77 rapports d’audit de l’optimisation des ressources 
comportant 2 415 mesures recommandées 
(de 2015 à 2019, il y en avait 2 035).

Voici ce que nous avons constaté dans le cadre de 
nos travaux de suivi continu cette année :

• Les organisations évaluent mieux l’état 

d’avancement de la mise en oeuvre des 

mesures qui leur sont recommandées, 

mais il reste du chemin à faire. Selon nos 
constatations, des 545 mesures d’optimisation 
des ressources ou recommandées par le Comité 
que les organisations ont jugées « pleinement 
mises en oeuvre » après auto-évaluation 
cette année, nous n’en avons acceptées que 
302 (ou 55 %) à ce titre. L’an dernier, nous 
n’avions accepté que 191 (ou 43 %) des 
446 mesures que les organisations avaient jugées 
« pleinement mises en oeuvre » après auto-
évaluation. Bien que les organisations aient fait 
certains progrès en 2023 pour mieux évaluer 
l’état de leurs mesures recommandées, des 
efforts dans ce domaine demeurent nécessaires.

• Dans l’ensemble, le taux de mise en oeuvre 

a augmenté entre notre suivi effectué il y a 

deux ans et celui réalisé en 2023, comme en 

témoigne la figure 1. Le taux de mise en oeuvre 
des mesures recommandées en 2016 a bondi 
pour passer de 34 % à 64 %; celui des mesures 
recommandées en 2017 a grimpé pour passer de 
31 % à 60 %; celui des mesures recommandées 
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en 2018 a progressé pour passer de 42 % à 59 %; 
celui des mesures recommandées en 2019 s’est 
accru pour passer de 26 % à 42 %; alors que 
celui des mesures recommandées en 2020 a 
monté pour passer de 42 % à 49 %.

• La mise en oeuvre des mesures 

recommandées à court terme continue 

d’être lente. Nous considérons les mesures 
recommandées comme étant à court terme si 
elles peuvent raisonnablement être mises en 
oeuvre dans un délai de deux ans. Cette année 
encore, nous avons constaté que leur taux de 

mise en oeuvre est en deçà des attentes. Voici les 
pourcentages de mesures recommandées à court 
terme qu’il reste à mettre en oeuvre : 86 (31 %) 
des mesures recommandées en 2016 (il y a 
7 ans), 93 (38 %) de celles en 2017 (il y a 6 ans), 
120 (36 %) de celles en 2018 (il y a 5 ans), 
272 % (54 %) de celles en 2019 (il y a 4 ans) et 
253 (46 %) de celles en 2020 (il y a 3 ans).

• Les mesures recommandées pour lesquelles 

les pourcentages de mise en oeuvre étaient 

les plus faibles se rapportaient à l’efficacité, 

Figure 1 : Aperçu du suivi des mesures recommandées dans nos Rapports annuels 2016 à 2020 
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Suivi continu – Année

% de mesures 
pleinement mises en 

oeuvre
Nombre de mesures recommandées encore 

en suspens

Mesures recommandées en 2016

Lors du suivi après deux ans (2018) 34 259

2019 41 229

2020 45 211

2021 50 192

2022* 57 164

2023* 64 138

Mesures recommandées en 2017

Lors du suivi après deux ans (2019) 31 245

2020 34 235

2021 39 216

2022 47 188

2023* 60 140

Mesures recommandées en 2018

Lors du suivi après deux ans (2020) 42 240

2021 48 214

2022 53 190

2023 59 166

Mesures recommandées en 2019

Lors du suivi après deux ans (2021) 26 418

2022 33 382

2023 42 327

Mesures recommandées en 2020

Lors du suivi après deux ans (2022) 42 376

2023 49 329

* L’état de la mise en oeuvre était fondé sur les auto-évaluations des organisations.
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à la reddition de comptes publics et à l’accès 

aux soins ou aux services. Voici quelques 
exemples de mesures recommandées dans ces 
catégories de 2016 à 2020 qu’il reste encore à 
mettre en oeuvre :

• Dans notre rapport de 2020 sur la 
Commission des alcools et des jeux de 
l’Ontario (la « Commission »), nous avions 
recommandé que la Commission affecte des 
ressources de surveillance de la conformité, 
y compris des agents de la Police provinciale 
de l’Ontario, aux casinos où le risque de 
blanchiment d’argent est élevé.

• Pour améliorer la transparence en matière 
de salubrité des aliments, nous avions 
recommandé dans notre rapport de 2019 
sur les programmes d’inspection de la 
salubrité des aliments que le ministère 
de l’Agriculture, de l’Alimentation et des 
Affaires rurales divulgue publiquement les 
résultats de ses inspections de salubrité des 
aliments et de ses analyses d’échantillons.

• Dans notre rapport de 2018 sur les services 
d’IRM et de TDM, nous avions recommandé 
que le ministère de la Santé, de concert 
avec Santé Ontario et les hôpitaux, prenne 
les mesures nécessaires pour réduire 
les inégalités dans les temps d’attente à 
l’échelle de la province pour ces services, 
afin de veiller à ce que les patients aient un 
accès équitable à ces services à l’échelle de 
la province.

• Certaines organisations réussissent 

mieux que d’autres à mettre en oeuvre les 

mesures que nous recommandons. Au total, 
33 organisations – essentiellement des sociétés 
de la Couronne, des organisations du secteur 
parapublic et les organismes d’application 
délégataires – avaient pleinement mis en 
oeuvre au moins 75 % des mesures que nous 
avons recommandées dans les Rapports 

annuels 2016 à 2020. Ces organisations 
incluent l’Autorité des services funéraires et 
cimetières de l’Ontario, l’Office de la sécurité des 

installations électriques, Metrolinx, l’Office des 
normes techniques et de la sécurité, ainsi que 
certains hôpitaux communautaires, hôpitaux 
psychiatriques et centres de santé mentale pour 
enfants et jeunes.

• Certaines organisations tardent encore à 

mettre en oeuvre les mesures recommandées. 
Voici les organisations où le taux de mise en 
oeuvre était faible et et où le nombre de mesures 
recommandées non mises en oeuvre était élevé :

• Le ministère de la Santé était visé par 
418 mesures recommandées issues 
de 21 audits différents effectués 
de 2016 à 2020. Or, au moment de 
notre suivi, 227 (ou 54 %) des mesures 
recommandées ne le sont toujours pas. Par 
exemple, dans notre rapport de 2016 sur 
le logement et les services de soutien pour 
les personnes ayant des problèmes de santé 
mentale (en milieu communautaire), nous 
avions recommandé que le Ministère, de 
concert avec les organismes de services de 
santé mentale et Santé Ontario, établisse 
des indicateurs de résultats et des cibles de 
rendement, recueille les renseignements 
requis et rende compte publiquement de 
l’efficacité du logement avec services de 
soutien en santé mentale de la province 
pour déterminer si l’objectif du programme 
de logement avec services de soutien en 
santé mentale est atteint.

• Le ministère des Services à l’enfance et des 
Services sociaux et communautaires était 
visé par 116 mesures recommandées issues 
de 3 audits différents effectués de 2018 
à 2020. Or, au moment de notre suivi, 
80 (ou 69 %) de ces mesures ne l’étaient 
toujours pas. Par exemple, dans notre 
rapport de 2018 sur le programme Ontario 
au travail, nous avions recommandé 
que le ministère évalue la pertinence du 
programme, qui est conçu pour fournir une 
aide temporaire, et prenne des mesures 
pour qu’il réponde plus efficacement 
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aux besoins des bénéficiaires aux prises 
avec d’importants obstacles à l’emploi 
qui requièrent un soutien important pour 
obtenir un emploi, ou qui ont reçu de l’aide 
pendant de longues périodes sans parvenir 
à trouver un emploi.

• Le ministère du Procureur général était visé 
par 116 mesures recommandées issues de 
6 audits différents effectués de 2018 à 2020. 
Or, au moment de notre suivi, 72 (ou 62 %) 
de ces mesures ne le sont toujours pas. Par 
exemple, dans notre rapport de 2019 sur 
l’efficacité des activités des tribunaux, nous 
recommandions que, pour améliorer la 
fiabilité et la facilité d’utilisation du système 
FRANK afin de mieux soutenir l’efficacité 
du système judiciaire, le ministère du 
Procureur général corrige les lacunes 
relevées dans des domaines comme le 
suivi des causes, la saisie des données et la 
navigation dans le système.

• Le Secrétariat du Conseil du Trésor (le 
« Secrétariat ») était visé par 146 mesures 
recommandées issues de 7 audits différents 
effectués de 2016 à 2020. Or, au moment 
de notre suivi, 70 (ou 48 %) de ces mesures 
ne le sont toujours pas. Par exemple, dans 
notre rapport de 2017 sur la gestion des 
situations d’urgence en Ontario, nous 
avions recommandé que le Secrétariat, 
par l’entremise du Bureau provincial de 
gestion des situations d’urgence, collabore 
avec les ministères pour mettre en oeuvre 
une stratégie pluriannuelle de dépistage, 
pour parer à l’éventualité d’événements 
à risque élevé et de conséquences graves, 
qui met périodiquement à l’essai les plans 
d’intervention d’urgence au moyen de 
diverses méthodes de dépistage, afin de 
s’assurer que la province et ses ministères 
sont bien préparés à intervenir en cas 
d’urgence.

• Le ministère de l’Environnement, de 
la Protection de la nature et des Parcs 

était visé par 92 mesures recommandées 
issues de 6 audits différents effectués 
de 2016 à 2020, mais 49 (ou 53 %) de 
celles-ci ne le sont toujours pas. Par 
exemple, dans notre rapport de 2016 sur 
les autorisations environnementales, nous 
avions recommandé que le ministère de 
l’Environnement et de l’Action en matière 
de changement climatique établisse des 
lignes directrices et des objectifs afin que 
les conditions imposées aux émetteurs 
titulaires d’autorisations environnementales 
reflètent les normes environnementales en 
vigueur et les activités en cours.

• Le ministère du Travail, de l’Immigration, 
de la Formation et du Développement des 
compétences était visé par 95 mesures 
recommandées issues de 3 audits différents 
effectués de 2016 à 2019. Or, au moment 
de notre suivi, 48 (ou 51 %) des mesures 
recommandées ne le sont toujours pas. Par 
exemple, dans notre rapport de 2016 sur 
Emploi Ontario, nous avions recommandé 
que le Ministère intègre les résultats à 
long terme de la situation d’emploi ou 
de formation des clients à la mesure du 
rendement et de l’efficacité des fournisseurs 
de services afin de déterminer si les 
programmes donnent lieu à un emploi 
durable.

• Santé Ontario était visé par 109 mesures 
recommandées issues de 8 audits différents 
effectués de 2016 à 2020, mais 53 (ou 
49 %) d’entre elles ne le sont toujours pas. 
Par exemple, dans notre rapport de 2018 sur 
Qualité des services de santé Ontario, nous 
avions recommandé que Santé Ontario, 
en consultation avec le ministère de la 
Santé, veille à ce que tous les organismes 
établissent des cibles d’amélioration de 
la qualité des services de santé et que ces 
cibles visent à améliorer le rendement 
de ceux-ci par rapport à leur rendement 
actuel (et non des cibles rétrogrades) afin 
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d’appuyer l’amélioration continue de la 
qualité et de réduire la variation des soins à 
l’échelle de la province.

• Certains organismes ont également tardé à 

mettre en oeuvre les mesures recommandées 

par le Comité permanent des comptes publics 

(le Comité). Nous avons constaté que la mise en 
oeuvre des recommandations du Comité issues 
entre avril 2017 et avril 2022 tardait chez les 
organisations suivantes :

• Le ministère de la Santé est chargé de 
mettre en oeuvre au total 217 mesures 
recommandées issues de 10 rapports du 
Comité, mais 60 % de celles-ci ne le sont 
toujours pas.

• Le ministère des Services à l’enfance et 
des Services sociaux et communautaires 
est chargé de mettre en oeuvre au total 
80 mesures recommandées issues de 
3 rapports du Comité, mais 69 % de celles-ci 
ne le sont toujours pas.

• Le ministère du Travail, de la Formation 
et du Développement des compétences 
est chargé de mettre en oeuvre au total 
60 mesures recommandées issues de 
2 rapports du Comité, mais 47 % de celles-ci 
ne le sont toujours pas.

• L’Office de réglementation des maisons de 
retraite est chargé de mettre en oeuvre un 
total de 49 mesures recommandées, dont 
57 % ne le sont pas encore.

2.0 Méthode d’évaluation de la 
mise en oeuvre

Au total, notre Bureau avait recommandé 2 415 (2 035 
de 2015 à 2019) mesures issues de nos Rapports 

annuels 2016 à 2020. D’après l’examen que nous avons 
effectué cette année, 55 des mesures recommandées 
ne s’appliquaient plus, ce dont nous avons convenu 
avec les organisations. Le plus souvent, cet état de 
choses était attribuable aux modifications apportées 

aux lois ou aux politiques, de telle sorte que les 
organisations n’étaient plus tenues de mettre en 
oeuvre les mesures recommandées, puisque les 
modifications avaient éliminé les problèmes. Au total, 
il restait donc 2 360 mesures recommandées qui 
s’appliquaient encore.

Nous avons demandé aux organisations 
d’autoévaluer leurs progrès, au 31 mars 2023, dans la 
mise en oeuvre des mesures qui ne l’étaient toujours 
pas, puis de fournir les pièces justificatives de ces auto-
évaluations. Les organisations désignent, parmi les 
cinq états d’avancement suivants, celui qui correspond 
le mieux à leur situation à cet égard :

• pleinement mise en oeuvre;

• en voie de mise en oeuvre;

• peu ou pas de progrès;

• ne sera pas mise en oeuvre;

• ne s’applique plus.
Notre examen a comporté des enquêtes et l’étude 

des pièces justificatives relativement aux mesures 
recommandées réputées pleinement mises en oeuvre, 
de manière à déterminer si elles l’étaient effectivement. 
Au besoin, nous avons également analysé des 
échantillons de mesures pour en déterminer l’état 
d’avancement.

De plus, nous avons passé en revue les 
renseignements et pièces justificatives des mesures 
recommandées qui « ne s’appliquent plus » ou qui 
« ne seront pas mises en oeuvre », afin de déterminer 
le caractère raisonnable de l’explication de ces états 
d’avancement.

Nous avons mené nos travaux du 1er avril 2023 
au 27 octobre 2023 et obtenu des organisations une 
déclaration écrite comme quoi elles nous avaient 
fourni au plus tard le 17 novembre 2023 une mise à 
jour complète de l’état d’avancement des mesures que 
nous avions recommandées dans nos audits initiaux. 
La figure 2 présente le calendrier de nos travaux de 
suivi des mesures recommandées dans nos rapports 
antérieurs.

Au moment de l’audit initial, le Bureau a rattaché 
chaque mesure recommandée à l’une des 17 catégories, 
comme l’accès aux soins ou aux services, la reddition 
de comptes publics, la gouvernance et l’efficacité. Dans 
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notre travail de suivi, nous déterminons les progrès 
dans la mise en oeuvre par type de catégorie.

À la suite des élections provinciales de juin 2022, 
quelques ministères ont changé de nom. Puisque nos 
travaux ont évalué la mise en oeuvre des mesures 
recommandées au 31 mars 2023, notre rapport 
comprend les nouveaux noms de ces ministères.

Les travaux de suivi ne constituent pas un audit : il 
nous est donc impossible de garantir la mise en oeuvre 
effective des mesures recommandées.

3.0 Constatations détaillées 
de l’état des recommandations 
des audits de l’optimisation des 
ressources

3.1 Autres mesures nécessaires pour 
mettre pleinement en oeuvre les 
recommandations

Des 2 360 mesures recommandées au total dans nos 
Rapports annuels 2016 à 2020 et dont la mise en oeuvre 
nous semblait aller de soi, nous avons constaté que 
83 % de ces mesures étaient ou bien pleinement mises 
en oeuvre, ou bien en voie de l’être (83 % en 2022 
dans le cas des Rapports annuels 2015 à 2019); comme 
le montre la figure 3, 53 % des mesures étaient 
pleinement mises en oeuvre; 30 % des mesures étaient 
encore en voie de mise en oeuvre; 8 % des mesures 
révélaient peu ou pas de progrès à cet égard; et 9 % des 

Figure 2 : Travaux de suivi continu – Calendrier annuel
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Période Travaux de suivi

De janvier à la mi-février • Envoyer des lettres préalables aux sous-ministres, aux sous-ministres adjoints, aux présidents-
directeurs généraux/présidents et aux vice-présidents

• Envoyer la liste des mesures recommandées en suspens aux ministères, aux sociétés de la Couronne, 
aux organismes du secteur parapublic et aux organismes d’application délégataires (collectivement, 
les organismes)

De la mi-février à la fin 
de mars

• Obtenir des renseignements sur les états de mise en oeuvre et des documents à l’appui auprès des 
organismes à propos des mesures en suspens, la date limite étant le 31 mars

Avr. à oct. • Mener des travaux en collaboration avec les organismes concernés afin de recueillir des 
renseignements pertinents et suffisants aux fins de déterminer l’état de mise en oeuvre des mesures

• Examiner les documents à l’appui relativement à chaque mesure recommandée. Dans certains cas, 
mener des analyses portant sur des échantillons pour déterminer avec exactitude l’état de mise en 
oeuvre des mesures recommandées

• Publier les sommaires définitifs sur l’état de mise en oeuvre pour chaque rapport, une fois terminés 
les travaux de suivi continu et les discussions avec la direction, le cas échéant

• Obtenir confirmation des organismes à propos des sommaires définitifs sur l’état de mise en oeuvre

• Obtenir des lettres de déclaration signées par la direction des organismes

Nov. à déc. • Établir un rapport consolidé de suivi continu

• Ce rapport est inclus dans le rapport annuel du Bureau du vérificateur général de l’Ontario qui est 
déposé à l’Assemblée législative
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mesures ne seraient plus mises en oeuvre, selon ce que 
les organisations avaient décidé (comme il est expliqué 
à la section 3.7).

Pour la première fois cette année, 656 mesures 
recommandées issues de notre Rapport annuel 2020 
se sont ajoutées à notre travail de suivi continu. Au 
moment de notre suivi, 49 % de ces mesures étaient 
pleinement mises en oeuvre, en hausse par rapport au 
taux indiqué dans notre Rapport annuel 2022 (42 %) 
en ce qui touche le suivi des mesures recommandées 
2 ans après leur publication.

La figure 4 montre la répartition détaillée 
par année de l’état d’avancement des mesures 
recommandées dans les Rapports annuels 2016, 2017, 
2018, 2019 et 2020.

La figure 5 fait état des progrès relatifs à la mise 
en oeuvre des mesures recommandées dans chacun 
des Rapports annuels 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020, 
à commencer par le suivi initial après deux ans ainsi 
qu’en 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023. Le taux de 
pleine mise en oeuvre par les ministères, les sociétés de 
la Couronne, les organisations du secteur parapublic 
et les organismes d’application délégataires à partir 
de notre audit de suivi après deux ans a poursuivi 

sa progression : celui des mesures recommandées 
en 2016 a bondi pour passer de 34 % à 64 %; celui des 
mesures recommandées en 2017 a grimpé pour passer 
de 31 % à 60 %; celui des mesures recommandées 
en 2018 a progressé pour passer de 42 % à 59 %; celui 
des mesures recommandées en 2019 s’est accru pour 
passer de 26 % à 42 %; alors que celui des mesures 
recommandées en 2020 a monté pour passer de 42 % 
à 49 %.

3.2 De nombreuses mesures 
recommandées il y a cinq ans ou plus 
n’ont pas été mises en oeuvre

Des mesures recommandées il y a cinq ans ou plus 
ne sont toujours pas mises en oeuvre, ce qui continue 
de nous inquiéter. Plus précisément, 36 % des 
408 mesures recommandées en 2016 (il y a 7 ans), 
40 % des 360 mesures recommandées en 2017 (il y a 
6 ans) et 41 % des 418 mesures recommandées en 2018 
(il y a 5 ans) demeurent en suspens (figure 5).

Bon nombre des mesures recommandées dans nos 
Rapports annuels 2016 à 2018 qui ne sont pas encore 
mises en oeuvre portent sur des domaines importants 
pour les Ontariens, comme la santé mentale des 
enfants et des jeunes, la santé publique, le logement, 
l’aide juridique et les services de transport. Voici 
quelques exemples :

• Dans notre rapport de 2016 sur la santé 
mentale des enfants et des jeunes, nous avions 
recommandé que le ministère de la Santé 
collabore avec les organismes dans ce domaine 
partout en Ontario pour mieux définir les 
exigences et la surveillance des programmes afin 
que des programmes cohérents et appropriés 
soient offerts.

• Dans notre rapport de 2017 intitulé Santé 
publique : prévention des maladies chroniques, 
pour mieux réduire les facteurs de risque qui 
contribuent aux maladies chroniques, nous 
avions recommandé que le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée élabore des 
politiques exhaustives axées sur les facteurs de 
risque clés associés aux maladies chroniques 

Figure 3 : État de la mise en oeuvre des mesures 
recommandées dans nos Rapports annuels 2016 à 
2020, au 31 mars 2023
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario 

Pleinement 
mise en œuvre

(53 %)

En voie de
mise en œuvre

(30 %)

Peu ou pas
de progrès

(8 %)
Ne sera pas

mise en œuvre
(9 %)
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– la sédentarité, la mauvaise alimentation et la 
consommation d’alcool – en plus des politiques 
de lutte contre l’usage du tabac.

• Dans notre rapport de 2017 sur les logements 
sociaux et abordables, nous avions recommandé 
que le ministère des Affaires municipales et du 
Logement peaufine et conçoive les programmes 
de logement en fonction des besoins cernés, afin 
que les programmes de logement soient conçus 

et offerts de sorte à répondre aux besoins réels 
des collectivités.

• Dans notre rapport de 2018 sur Aide juridique 
Ontario, nous avions recommandé qu’Aide 
juridique Ontario collabore avec les cliniques 
pour surveiller les résultats obtenus et améliorer 
rapidement le rendement des secteurs moins 
efficaces, pour aider à faire en sorte que le 
financement alloué aux cliniques juridiques 

Figure 4 : État de la mise en oeuvre des mesures recommandées dans nos Rapports annuels de 2016 à 2020, au 
31 mars 2023
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

* L’état de la mise en oeuvre était fondé sur les auto-évaluations des organisations.
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2016 408 34 41 45 50 571 641 361

2017 360 31 s.o.2 34 39 47 601 401

2018 418 42 s.o.2 s.o.2 48 53 59  41

2019 573 26 s.o.2 s.o.2 s.o.2 33 42  58

2020 656 42 s.o.2 s.o.2 s.o.2 s.o.2 49  51

1. L’état de la mise en oeuvre était fondé sur les auto-évaluations des organisations.

2. Les mesures recommandées dans nos Rapports annuels de 2016 à 2020 n’ont pas fait l’objet de notre suivi continu lors de ces années.

Figure 5 : Progrès en vue de la mise en oeuvre intégrale des mesures recommandées dans nos Rapports annuels 
de 2016 à 2020
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario
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mesures à court terme recommandées dans nos 
Rapports annuels 2016 à 2020 et du pourcentage 
de mesures qui étaient encore en suspens lors de 
chacune de nos années de suivi, soit en 2019, 2020, 
2021, 2022 et 2023. Le pourcentage à cet égard a 
reculé d’une année à l’autre dans le Rapport annuel, 
mais il n’en demeure pas moins que 86 (31 %) des 
recommandations de 2016, 93 (38 %) de celles de 
2017, 120 (36 %) de celles de 2018, 272 (54 %) 
de celles de 2019 et 253 (46 %) de celles de 2020 
n’avaient toujours pas été mises en oeuvre au moment 
de notre examen de 2023.

3.4 Certains organismes continuent 
de progresser lentement dans 
la mise en oeuvre des mesures 
recommandées

La figure 7 montre les taux de mise en oeuvre 
chez les 89 ministères, organismes de la Couronne, 
organisations du secteur parapublic et organismes 
d’application délégataires que nous avons audités et 
qui sont visés par les Rapports annuels de 2016 à 2020. 
De ces organisations, 33 avaient pleinement mis en 
oeuvre 75 % ou plus des mesures recommandées, 
32 en avaient pleinement mis en oeuvre de 50 % à 
74 %, 17 en avaient pleinement mis en oeuvre de 25 % 
à 49 %, et 7 en avaient pleinement mis en oeuvre 
moins de 25 %. Parmi les organisations qui avaient 
pleinement mis en oeuvre au moins 75 % des mesures 

communautaires continue d’être utilisé pour les 
services prévus et les résultats souhaités.

• Dans notre rapport de 2018 sur Metrolinx 
– Planification de la construction et de 
l’infrastructure du TLR, nous avions 
recommandé à Metrolinx de dresser un plan 
d’action assorti d’échéanciers d’exécution alignés 
sur la stratégie de financement et de rendre 
compte publiquement de l’état d’avancement 
de son plan d’action, afin de mieux planifier 
et réaliser les projets de transport en commun 
de sorte à en optimiser les avantages pour 
l’ensemble de la région du Grand Toronto et de 
Hamilton (RGTH).

3.3 La mise en oeuvre des 
recommandations à court terme 
prend plus de temps que prévu

Notre Bureau classe les mesures recommandées en 
fonction d’échéanciers afin que les ministères, les 
organismes de la Couronne, les organisations du 
secteur parapublic et les organismes d’application 
délégataires puissent raisonnablement les mettre 
en oeuvre : soit en deux ans (à court terme), soit en 
cinq ans (à long terme), à partir du moment où elles 
sont recommandées.

De toutes les mesures que nous avons recommandées 
dans les Rapports annuels 2016 à 2020, 81 % étaient 
à court terme. La figure 6 fait état du nombre de 

Figure 6 : Mesures à court terme recommandées1 qui demeurent en suspens
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Année du 
rapport 
annuel 

Nombre de 
mesures 

recommandées
% en suspens 

en 2019
% en suspens 

en 2020
% en suspens 

en 2021
% en suspens 

en 2022
% en suspens  

en 2023

2016 303 52 48 43 362 312

2017 252 s.o.³ 64 56 51 382

2018 344 s.o.³ s.o.³ 48 43 36

2019 507 s.o.³ s.o.³ s.o.³ 64 54

2020 561 s.o.³ s.o.³ s.o.³ s.o.³ 46

1. Les mesures à court terme sont celles que l’on peut raisonnablement mettre en oeuvre dans un délai de deux ans.

2. L’état d’avancement de la mise en oeuvre était fondé sur l’état d’avancement autoévalué des organisations.

3. Les mesures recommandées dans nos Rapports annuels de 2017, 2018, 2019 et 2020 n’ont pas fait l’objet de notre suivi continu lors de ces années.
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Figure 7 : Pourcentage de mesures recommandées dans nos Rapports annuels de 2016 à 2020 qui étaient 
pleinement mises en oeuvre ou en voie de l’être en mars 2023
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Figure 7a : Organismes responsables de plus de 30 mesures recommandées

Organisme

Taux de mise en 
oeuvre complète 

(%)
Taux de mise en 

oeuvre en cours (%) Taux combiné (%)

Hôpitaux psychiatriques (4)1 100 0 100

Office des normes techniques et de la sécurité 87 10 97

Office de la sécurité des installations électriques 87 13 100

Autorité des services funéraires et cimetières de l’Ontario 82 13 95

Hôpitaux (19)2 78 9 87

Metrolinx 77 13 90

Ministère du Solliciteur général 66 25 91

Ministère des Services au public et aux entreprises 63 18 81

Municipalités (4)3 61 39 100

Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires 
rurales

58 14 72

Conseils scolaires (11)4 57 28 85

Commission des alcools et des jeux de l’Ontario 55 22 77

Ministère des Transports 54 27 81

Société des loteries et des jeux de l’Ontario (OLG) 52 21 73

Secrétariat du Conseil du Trésor 52 24 76

Santé Ontario5 51 35 86

Office de réglementation des maisons de retraite 51 42 93

Ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du 
Développement des compétences

49 41 90

Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et 
des Parcs

47 26 73

Ministère de la Santé 46 41 87

Musée royal de l’Ontario 45 55 100

Collection McMichael d’art canadien 44 29 73

Ministère de l’Éducation 44 28 72

Ministère du Procureur général 38 40 78

Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et 
communautaires

31 39 70

Ministère des Affaires autochtones 25 42 67

Musée des beaux-arts de l’Ontario 16 36 52

Taux de mise en oeuvre d’au moins 75 % Taux de mise en oeuvre de 25 % à 49 %

Taux de mise en oeuvre de 50 % à 74 % Taux de mise en oeuvre de moins de 25 %

1. En 2021, les hôpitaux psychiatriques ont pleinement mis en oeuvre toutes les mesures recommandées. Ces hôpitaux sont : Le Centre de toxicomanie et de santé 
mentale, le Centre des sciences de la santé mentale Ontario Shores, les Services de santé Royal Ottawa et le Centre de soins de santé mentale Waypoint.
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2. Hôpitaux, par rapport :

˙ Fonctio nnement des grands hôpitaux communautaires Rouge Valley Health System : 100 %; Hôpital régional de Windsor : 95 %; Trillium Health Partners : 90 %.

˙ Services d’IRM et de TDM Centre de santé Mackenzie : 100 %; Centre de soins de santé St-Joseph de Hamilton : 100 %; Horizon Santé-Nord : 67 %; Hôpital 
d’Ottawa : 33 %.

˙ Sécurité des patients et administration des médicaments dans les hôpitaux de soins aigus Hôpital Women’s College : 91 %; Hôpital Humber River : 88 %; 
Hôpital régional de Pembroke : 88 %; Hôpital d’Ottawa : 87 %; Hôpital général de St. Thomas-Elgin : 86 %; Hôpital Grand River : 80 %; Alliance Chatham-Kent 
pour la santé : 71 %; Hôpital Northumberland Hills : 71 %; Hôpital général de Stratford : 64 %; Hamilton Health Sciences : 63 %; Soins de santé de Halton : 
60 %; Centre régional des sciences de la santé de Thunder Bay : 57 %; Hôpital mémorial du district de Nipigon : 50 %; Partenaires de santé Trillium : 0 %.

3. Municipalités : Ville de Windsor : 100 %, municipalité régionale de Peel : 67 %; services sociaux du district de Thunder Bay : 55 %, ville de Toronto : 27 %.

4. Conseils scolaires, par rapport :

˙ Gestion des ressources financières et humaines des conseils scolaires : Conseil de Hastings et Prince Edward : 78 %; Conseil de Hamilton-Wentworth : 57 %; 
Conseil catholique de Toronto : 52 %; Conseil catholique de Halton : 48 %.

˙ Conseils scolaires – Systèmes de TI et technologie en salle de classe : Conseil scolaire d’Algoma : 73 %; Conseil scolaire catholique de Waterloo : 60 %; Peel : 
53 %; Toronto : 53 %.

˙ Élaboration, mise en oeuvre et prestation du curriculum : Nord-Est de l’Ontario : 50 %; Toronto : 50 %; Conseil scolaire catholique de l’Est de l’Ontario : 0 %; 
Near North : 0 %.

5. Le taux de mise en oeuvre indiqué pour Santé Ontario englobe des recommandations qui concernaient au départ Action Cancer Ontario, Cybersanté Ontario, 
Qualité des services de santé Ontario, les réseaux locaux d’intégration des services de santé (RLISS), le Réseau rénal de l’Ontario et le Réseau Trillium pour le don 
de vie, qui font maintenant tous partie de Santé Ontario.

˙ Action Cancer Ontario : Services de traitement du cancer, 77 %

˙ Cybersanté Ontario : État de la mise en oeuvre des dossiers de santé électroniques : 50 %.

˙ Qualité des services de santé Ontario Qualité des services de santé Ontario : 38 %

˙ Réseaux locaux d’intégration des services de santé : Centres de santé communautaire : 50 %; services d’IRM et de TDM : 0 %

˙ Santé Ontario : Services des hôpitaux psychiatriques spécialisés : 14 %; Soins virtuels – Utilisation des technologies de communication pour les soins aux 
patients : 67 %

˙ Réseau rénal de l’Ontario et Réseau Trillium pour le don de vie : Prise en charge de la maladie rénale chronique, 59 %

Figure 7b : Organismes responsables de 11 à 30 mesures recommandées

Organisme

Taux de mise en 
oeuvre complète 

(%)
Taux de mise en 

oeuvre en cours (%) Taux combiné (%)

Waterfront Toronto 100 0 100

Centres de services de santé mentale aux enfants et aux 
jeunes (4)1

93 7 100

Office ontarien de réglementation de la gestion des 
condominiums

86 14 100

Infrastructure Ontario 77 23 100

Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité 76 18 94

Tribunal ontarien de l’aménagement du territoire 69 8 77

Tribunaux décisionnels Ontario 67 0 67

Ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport 53 47 100

Ministère des Affaires municipales et du Logement 52 15 67

Ministère des Collèges et Universités 48 16 64

Aide juridique Ontario 48 38 86

Ministère des Services aux aînés et de l’Accessibilité 47 53 100

Ministère des Finances 28 44 72

Ministère des Soins de longue durée 27 18 45

Ontario Power Generation2 11 89 100

Taux de mise en oeuvre d’au moins 75 % Taux de mise en oeuvre de 25 % à 49 %

Taux de mise en oeuvre de 50 % à 74 % Taux de mise en oeuvre inférieur à 25 %

1. Centres de services de santé mentale aux enfants et aux jeunes : Centre pour enfants de Thunder Bay : 100 %; Services d’aide aux enfants et aux familles Kinark : 
100 %; Centres de traitement Youthdale : 100 %; Services à l’enfance Vanier : 71 %.

2. Les données d’Ontario Power Generation comprennent celles du rapport de 2018 sur le projet de remise en état de la centrale nucléaire de Darlington. Les autres 
mesures en suspens demeureront pertinentes tout au long du projet jusqu’à la date de fin prévue du projet.
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recommandées, mentionnons AdvantAge Ontario, 
l’Autorité des services funéraires et cimetières de 
l’Ontario, l’Office ontarien de réglementation de la 
gestion des condominiums, l’Office de la sécurité des 
installations électriques, la Société indépendante 
d’exploitation du réseau d’électricité, Metrolinx, 
l’Office des normes techniques et de la sécurité, ainsi 
que certains hôpitaux communautaires, hôpitaux 
psychiatriques et centres de santé mentale pour enfants 
et jeunes.

Les organisations énumérées ci-après avaient un 
faible taux de mise en oeuvre et un nombre élevé de 
mesures recommandées non mises en oeuvre.

Ministère de la Santé

Le ministère de la Santé était visé par 418 mesures 
recommandées issues de 21 audits différents effectués 
de 2016 à 2020. Or, au moment de notre suivi, 227 (ou 
54 %) des mesures recommandées ne le sont toujours 
pas, dont par exemple :

• Services de logement et de soutien aux 

personnes ayant des troubles mentaux (en 

milieu communautaire) : Des 33 mesures 
recommandées en 2016, 24 (ou 73 %) n’étaient 
toujours pas mises en oeuvre. Ces mesures 
portent en grande partie sur l’efficacité 
et l’efficience. Par exemple, nous avions 
recommandé que le Ministère, de concert avec 
les organismes de services de santé mentale 
et Santé Ontario, établisse des indicateurs de 
résultats, établisse des cibles de rendement, 
recueille les renseignements requis et rende 
compte publiquement de l’efficacité du logement 
avec services de soutien en santé mentale de 
la province pour déterminer si l’objectif du 
programme de logement avec services de soutien 
en santé mentale est atteint.

• Services d’IRM et de TDM : Des 26 mesures 
recommandées en 2018, 22 (ou 85 %) 
demeuraient en suspens. Bon nombre de ces 
mesures recommandées ont trait à la qualité 
des soins ou des services, à la nécessité d’un 
meilleur suivi ou d’une meilleure surveillance 
ou à l’efficacité. Par exemple, nous avions 
recommandé que le Ministère collabore avec 

Figure 7c : Organismes responsables de 1 à 10 mesures recommandées

Organisme

Taux de mise en 
oeuvre complète 

(%)
Taux de mise en 

oeuvre en cours (%) Taux combiné (%)

AdvantAge Ontario1 100 0 100

Office ontarien du secteur des condominiums2 100 0 100

Commission de l’énergie de l’Ontario3 100 0 100

Secrétaire du Conseil des ministres4 100 0 100

Agricorp 75 0 75

Ministère de l’Infrastructure 70 30 100

Ministère du Développement économique, de la Création 
d’emplois et du Commerce

38 62 100

Office ontarien de financement 22 44 66

Ontario Long-Term Care Association 11 89 100

Ministère de l’Énergie 0 100 100

Taux de mise en oeuvre d’au moins 75 % Taux de mise en oeuvre de 25 % à 49 %

Taux de mise en oeuvre de 50 % à 74 % Taux de mise en oeuvre inférieur à 25 %

1. En 2023, Avantage Onario a pleinement mis en oeuvre toutes les mesures recommandées.

2. En 2023, l’Office ontarien du secteur des condominiums a pleinement mis en oeuvre toutes les mesures recommandées.

3. En 2021, la Commission de l’énergie de l’Ontario a pleinement mis en oeuvre toutes les mesures recommandées.

4. En 2023, le secrétaire du Conseil des ministres a pleinement mis en oeuvre toutes les mesures recommandées.
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les hôpitaux pour établir des lignes directrices 
provinciales afin d’aider les hôpitaux à planifier 
systématiquement le remplacement ou la mise 
à niveau des appareils d’IRM et de TDM dont 
la durée de vie utile prévue approche ou est 
dépassée, afin de s’assurer que les appareils d’IRM 
et de TDM permettent de produire, en toute 
sécurité, des images ayant la qualité requise.

• Programmes de traitement de la 

toxicomanie : Des 37 mesures recommandées 
en 2019, 29 (ou 78 %) n’étaient toujours 
pas mises en oeuvre. Ces mesures portent 
en grande partie sur l’accès aux soins et aux 
services, le besoin d’améliorer le suivi et/
ou la supervision, et la nécessité de recueillir 
et d’analyser les données. Par exemple, nous 
avions recommandé que, pour permettre aux 
gens de déterminer facilement quels services 
de traitement des dépendances combleront 
leurs besoins, le ministère de la Santé conçoive 
et mette en application un modèle de centre 
d’accès centralisé aux services de lutte contre 
les dépendances afin de réduire le plus possible 
les variations en matière d’admissibilité dans la 
province.

• Gestion et sécurité du sang : Des 30 mesures 
recommandées en 2020, 24 (ou 80 %) n’étaient 
toujours pas mises en oeuvre. Bon nombre de ces 
mesures recommandées ont trait à la nécessité de 
recueillir et d’analyser des données, à la conformité 
et au besoin d’assurer un meilleur suivi et/ou 
une meilleure supervision. Par exemple, nous 
avons recommandé que le ministère établisse un 
mécanisme pour tenir des discussions avec Santé 
Canada et recevoir de l’information de ce ministère 
concernant les banques de sang des hôpitaux de 
l’Ontario et cliniques de collecte de la Société 
canadienne du sang en Ontario qui seront 
inspectées par Santé Canada, et pour obtenir les 
résultats de ces inspections et les communiquer 
à Santé Ontario; Cette information permettra de 
mieux surveiller la conformité aux règlements 
fédéraux en réponse au risque de pratiques non 
sécuritaires d’entreposage et de manipulation du 
sang dans les hôpitaux de l’Ontario et de réduire 

davantage le risque de répercussions négatives 
sur la santé des patients.

Ministère des Services à l’enfance et des 
Services sociaux et communautaires

Le ministère des Services à l’enfance et des Services 
sociaux et communautaires était visé par 116 mesures 
recommandées issues de 3 audits différents effectués 
de 2018 à 2020. Or, au moment de notre suivi, 80 (ou 
69 %) des mesures recommandées ne l’étaient toujours 
pas, par exemple :

• Ontario au travail : Des 34 mesures 
recommandées en 2018, 27 (ou 79 %) n’étaient 
toujours pas mises en oeuvre. Bon nombre 
de ces mesures recommandées ont trait à 
l’efficacité, à la nécessité d’un meilleur suivi ou 
d’une meilleure supervision, à la conformité 
et aux économies. Par exemple, nous avions 
recommandé que le ministère évalue la 
pertinence du programme, qui est conçu pour 
fournir une aide temporaire, et prenne des 
mesures pour qu’il réponde plus efficacement 
aux besoins des bénéficiaires aux prises avec 
d’importants obstacles à l’emploi qui requièrent 
un soutien important pour obtenir un emploi, 
ou qui ont reçu de l’aide pendant de longues 
périodes sans parvenir à trouver un emploi.

• Programme ontarien de soutien aux 

personnes handicapées : Des 50 mesures 
recommandées en 2019, 31 (ou 62 %) n’étaient 
toujours pas mises en oeuvre. Bon nombre 
de ces mesures recommandées portent sur 
la nécessité d’améliorer le suivi et/ou la 
supervision, l’efficacité et la nécessité de 
recueillir et d’analyser les données et de faire 
respecter les règles. Par exemple, nous avions 
recommandé que le Ministère établisse un 
délai fondé sur le risque pour que les chargés 
de cas du Programme ontarien de soutien aux 
personnes handicapées (POSPH) examinent 
périodiquement l’admissibilité de tous les 
bénéficiaires du POSPH afin que seuls les 
bénéficiaires admissibles continuent de recevoir 
des prestations du POSPH.
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Ministère du Procureur général

Le ministère du Procureur général était visé par 
116 mesures recommandées issues de 6 rapports 
d’audit effectués de 2018 à 2020; de ces mesures, 
72 (ou 62 %) ne sont toujours pas mises en oeuvre et 
incluent, par exemple, les suivantes :

• Activités des tribunaux : Des 27 mesures 
recommandées en 2019, 19 (ou 70 %) n’étaient 
toujours pas mises en oeuvre. Bon nombre 
de ces mesures portaient sur des domaines 
comme la nécessité d’améliorer le suivi et/ou 
la supervision, la conformité et la technologie 
de l’information. Par exemple, pour améliorer 
la fiabilité et la facilité d’utilisation du système 
FRANK afin de mieux soutenir l’efficacité du 
système judiciaire, nous avions recommandé 
que le ministère du Procureur général corrige 
les lacunes relevées dans des domaines comme 
le suivi des causes, la saisie des données et la 
navigation dans le système. 

• Services de la Cour de la famille : Des 
26 mesures recommandées en 2019, 24 (ou 
92 %) n’étaient toujours pas mises en oeuvre. 
Bon nombre de ces mesures portaient sur 
des aspects comme les contrôles internes, 
la nécessité d’un meilleur suivi et/ou d’une 
meilleure supervision et l’efficacité. Par exemple, 
nous avions recommandé que le Ministère, de 
concert avec la magistrature, établisse des délais 
raisonnables ou des pratiques exemplaires pour 
les principales audiences judiciaires afin de régler 
les affaires de droit de la famille dont est saisie la 
Cour de justice de l’Ontario de sorte à permettre 
un accès rapide à la justice, particulièrement 
dans les affaires de droit de la famille autres que 
les affaires de protection de l’enfance. 

Secrétariat du Conseil du Trésor

Le Secrétariat du Conseil du Trésor était visé par 
146 mesures recommandées issues de 7 audits 
effectués de 2016 à 2020; de ces mesures, 70 
(ou 48 %) ne sont toujours pas mises en oeuvre. 

Ces dernières se rapportent essentiellement aux 
deux rapports d’audit suivants :

• Gestion des situations d’urgence en Ontario : 
Des 36 mesures recommandées en 2017, 21 (ou 
58 %) n’étaient toujours pas mises en oeuvre. 
Bon nombre de ces mesures portaient sur des 
aspects comme l’efficacité et la gouvernance. 
Par exemple, nous avions recommandé que le 
Ministère, par l’entremise du Bureau provincial 
de gestion des situations d’urgence, collabore 
avec les ministères pour mettre en oeuvre une 
stratégie pluriannuelle pour parer à l’éventualité 
d’événements comportant des risques élevés 
et des conséquences graves, qui prévoit la 
vérification périodique, selon diverses méthodes, 
de l’efficacité des plans de mesures d’urgence.

• Élaboration d’analyses de rentabilisation 

dans la fonction publique de l’Ontario : Des 
52 mesures recommandées en 2020, 39 (ou 
75 %) n’étaient toujours pas mises en oeuvre. 
Bon nombre de ces mesures portaient sur des 
aspects comme l’éducation et la promotion, la 
conformité et l’efficience. Par exemple, nous 
avions recommandé qu’afin que les analyses de 
rentabilisation fournissent aux décideurs des 
renseignements suffisants et détaillés à l’appui 
de la prise de décisions, le Secrétariat offre 
des possibilités de formation, d’encadrement 
et de mentorat aux préparateurs d’analyses 
de rentabilisation et qu’il y ait collaboration 
en amont avec les ministères de sorte que 
les analyses de rentabilisation présentent au 
moins trois choix et le statu quo au moyen d’un 
ensemble de paramètres constants, de façon à 
évaluer les avantages et inconvénients propres à 
chaque choix.

Ministère de l’Environnement, de la Protection 
de la nature et des Parcs

Le ministère de l’Environnement, de la Protection 
de la nature et des Parcs était visé par 92 mesures 
recommandées issues de 6 rapports d’audit effectués 
de 2016 à 2020; de ces mesures, 49 (ou 53 %) ne 
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sont toujours pas mises en oeuvre. Ces dernières se 
rapportent essentiellement aux deux rapports d’audit 
suivants :

• Autorisations environnementales : Des 
30 mesures recommandées en 2016, 17 (ou 
57 %) n’étaient toujours pas mises en oeuvre. 
Ces mesures traitent en grande partie d’aspects 
tels que l’efficacité et le besoin d’améliorer le 
suivi et/ou la supervision. Par exemple, nous 
avions recommandé que, pour que les conditions 
imposées aux émetteurs titulaires d’autorisations 
environnementales reflètent les normes 
environnementales en vigueur et les activités 
en cours, le ministère de l’Environnement et de 
l’Action en matière de changement climatique 
établisse des lignes directrices et des objectifs 
pour que les autorisations environnementales 
existantes soient examinées et mises à jour 
rapidement. 

• Évaluations environnementales : Des 
21 mesures recommandées en 2016, 13 (ou 
62 %) n’étaient toujours pas mises en oeuvre. 
Bon nombre de ces mesures portaient sur des 
aspects comme la gouvernance et l’efficacité. 
Par exemple, nous avions recommandé que le 
Ministère révise et actualise les obligations, 
énoncées dans la Loi sur les évaluations 

environnementales afin de veiller à ce que les 
projets qui sont susceptibles d’avoir des impacts 
négatifs importants soient évalués, sans égard à 
la question de savoir si ces projets sont entrepris 
par le secteur public ou privé.

Ministère du Travail, de l’Immigration, de 
la Formation et du Développement des 
compétences

Le ministère du Travail, de la Formation et du 
Développement des compétences était visé par 
95 mesures recommandées issues de 3 rapports 
d’audit effectués de 2016 à 2019; de ces mesures, 
48 (ou 51 %) ne sont toujours pas mises en oeuvre. 
Ces dernières se rapportent essentiellement aux 
deux rapports d’audit suivants :

• Emploi Ontario : Des 36 mesures 
recommandées en 2016, 17 (ou 47 %) n’étaient 
toujours pas mises en oeuvre. Ces dernières 
traitent essentiellement de l’efficacité. Par 
exemple, nous avions recommandé que le 
Ministère intègre les résultats à long terme de la 
situation d’emploi ou de formation des clients 
à la mesure de la performance des fournisseurs 
de services, de façon à améliorer l’indicateur 
démontrant si les programmes donnent lieu à un 
emploi durable. 

•  Santé et sécurité en milieu de travail : Des 
27 mesures recommandées en 2019, 19 (ou 
70 %) n’étaient toujours pas mises en oeuvre. 
Ces dernières traitent essentiellement de la 
conformité et du besoin d’améliorer le suivi et/
ou la supervision. Par exemple, nous avions 
recommandé que, pour améliorer le processus 
d’assurance de la qualité des inspections, le 
ministère du Travail, de la Formation et du 
Développement des compétences élabore et 
mette en oeuvre des paramètres à utiliser pour 
déterminer si une inspection a couvert tous 
les risques et toutes les exigences législatives 
applicables.

Santé Ontario

Santé Ontario était visé par 109 mesures 
recommandées issues de 8 rapports d’audit effectués 
de 2016 à 2020; de ces mesures, 53 (ou 49 %) ne 
sont toujours pas mises en oeuvre. Ces dernières se 
rapportent essentiellement aux deux rapports d’audit 
suivants :

• Qualité des services de santé Ontario : Des 
24 mesures recommandées en 2018, 15 (ou 
63 %) n’étaient toujours pas mises en oeuvre. 
Bon nombre de ces mesures portaient sur des 
aspects comme la nécessité d’améliorer le suivi 
et/ou la supervision et l’efficacité. Par exemple, 
nous avions recommandé que Santé Ontario, 
en consultation avec le ministère de la Santé, 
veille à ce que tous les organismes établissent 
des cibles d’amélioration de la qualité des 
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services de santé et que les cibles visent à assurer 
un rendement supérieur au rendement actuel 
(et non des cibles rétrogrades) afin d’appuyer 
l’amélioration continue de la qualité et de 
réduire la variation des soins à l’échelle de la 
province. 

• Prise en charge de la maladie rénale 

chronique : Des 27 mesures recommandées 
en 2019, 11 (ou 41 %) ne sont toujours pas mises 
en oeuvre. Ces mesures ont trait en grande 
partie à des aspects tels que l’accès aux soins et 
aux services ainsi que la collecte et l’analyse de 
données. Par exemple, nous avions recommandé 
que Santé Ontario recueille de l’information 
sur la composition et le niveau de dotation de 
l’équipe multidisciplinaire de chaque clinique 
rénale polyvalente sur une base annuelle. Ces 
renseignements aideront Santé Ontario à repérer 
les équipes qui ne respectent pas les pratiques 
exemplaires et à apporter des changements en 
conséquence afin que les patients atteints d’une 
maladie rénale chronique à un stade avancé 
aient accès à des services équitables et uniformes 
à l’échelle de la province. 

3.5 Répercussions positives des 
recommandations mises en oeuvre 
sur les Ontariens

De nombreuses mesures recommandées dans nos 
rapports d’audit de l’optimisation des ressources 
de 2016 à 2020 et qui ont été pleinement mises en 
oeuvre se rapportaient à des domaines où il était 
possible d’améliorer l’efficacité des services aux 
bénéficiaires ou à des moyens de voir à l’utilisation 
économique et judicieuse des deniers publics.

Voici quelques exemples de mesures recommandées 
qui ont été mises en oeuvre récemment et qui ont eu 
des répercussions positives sur les Ontariens :

• Le ministère de la Santé a travaillé de concert 
avec les fournisseurs de services de traitement 
des dépendances, les services de police et 
les services paramédicaux en vue d’élaborer 

des protocoles afin d’amener directement 
des personnes aux fournisseurs de services 
plutôt qu’aux services d’urgence quand les 
circonstances le justifient, afin de fournir 
de meilleurs services de traitement des 
dépendances aux Ontariens.

• L’Office des normes techniques et de la sécurité 
(ONTS) a officialisé ses normes d’inspection, y 
compris celles ayant trait au type et au nombre 
d’inspections qui devraient être effectuées pour 
améliorer la sécurité publique, en veillant à ce 
que les inspections périodiques de l’ONTS soient 
effectuées avec plus de rigueur et d’uniformité.

• Le Bureau du coroner en chef et le Service 
de médecine légale de l’Ontario ont évalué 
périodiquement le caractère raisonnable de 
la charge de travail des coroners en analysant 
la charge de travail individuelle et la charge 
de travail totale à l’aide des données sur les 
demandes de règlement du Régime d’assurance 
maladie de l’Ontario afin d’améliorer la qualité 
des enquêtes des coroners sur les décès et la 
qualité des soins à leurs patients vivants.

• Le Secrétariat du Conseil du Trésor a présenté 
les subventions discrétionnaires de durée limitée 
séparément du financement gouvernemental 
pour les programmes permanents dans le 
Budget des dépenses de la province et les 
Comptes publics de l’Ontario afin d’améliorer 
la transparence des rapports gouvernementaux 
et de permettre aux députés de l’Assemblée 
législative de disposer de meilleurs 
renseignements pour prendre des décisions 
éclairées en matière d’affectation des fonds.

• Le ministère des Soins de longue durée 
a demandé à ses inspecteurs de vérifier 
régulièrement que les menus des foyers de 
soins de longue durée respectent les exigences 
du Guide alimentaire canadien et des apports 
nutritionnels de référence dans le cadre de leur 
protocole d’inspection, ainsi que d’examiner les 
menus des foyers, d’accroître les résultats positifs 
pour la santé et d’aider les résidents à recevoir 
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des aliments et des liquides qui sont des sources 
adéquates de nutriments, de fibres et d’énergie.

• Le ministère des Services à l’enfance et des 
Services sociaux et communautaires a examiné 
et mis à jour son processus d’aiguillage vers 
l’aide à l’emploi du programme Ontario au 
travail afin de s’assurer que tous les aiguillages 
sont repérés et que des mesures sont prises 
rapidement à leur égard pour améliorer les 
résultats en matière d’emploi des adultes non 
handicapés qui participent au Programme 
ontarien de soutien aux personnes handicapées.

3.6 Faibles taux de mise en oeuvre 
des recommandations relatives à 
l’efficacité, aux rapports publics et à 
l’accès aux soins ou aux services

Notre Bureau a classé par catégories de domaines les 
mesures recommandées de 2016 à 2020, comme le 
montre la figure 8.

Les catégories affichant les taux de mise en oeuvre 
les plus faibles sont celles de l’efficacité, des rapports 
publics et de l’accès aux soins ou aux services. Voici 
quelques exemples des mesures recommandées dans ces 
catégories aux taux de mise en oeuvre les plus faibles :

Figure 8 : Taux de mise en oeuvre par catégorie1 de mesures recommandées dans nos Rapports annuels 2016 à 
2020, au 31 mars 2023
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Catégorie1

Nombre de 
mesures 

recommandées 
(A)

Nombre de mesures 
recommandées 

pleinement mises en 
oeuvre (B)2

Taux de mise en 
oeuvre complète 

(B/A) (%)

TI 102 70 69

Gouvernance 152 103 68

Contrôles internes 98 63 64

Éducation/promotion 88 55 63

Efficience 109 67 61

Conformité 171 101 59

Qualité des soins ou des services 72 41 57

Surveillance et/ou supervision 436 242 56

Ressources humaines (RH) 83 46 55

Économies 149 80 54

Collecte/analyse de données 239 117 49

Exécution 69 33 48

Financement 71 33 46

Efficacité 306 126 41

Rapports publics 90 35 39

Accès aux soins/services 104 40 38

Autre3 21 7 33

1. Les mesures recommandées ont été classées dans une catégorie principale, mais il peut y avoir plus d’une catégorie applicable.

2. Les états de la mise en oeuvre pour 2016 et 2017 étaient fondés sur les auto-évaluations de chaque organisation.

3. La catégorie « Autres » comprend neuf mesures recommandées liées aux communications, huit liées à l’élaboration de politiques et de stratégies et quatre liées à 
l’établissement d’objectifs, de rôles et de responsabilités.
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• Dans notre rapport de 2020 sur la Commission 
des alcools et des jeux de l’Ontario, nous avions 
recommandé que la Commission affecte des 
ressources de surveillance de la conformité, 
y compris des agents de la Police provinciale 
de l’Ontario, aux casinos où le risque de 
blanchiment d’argent est élevé.

• Pour améliorer la transparence en matière de 
salubrité des aliments, nous avions recommandé 
dans notre rapport de 2019 sur les programmes 
d’inspection de la salubrité des aliments que 
le ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation 
et des Affaires rurales divulgue publiquement 
les résultats de ses inspections de salubrité des 
aliments et de ses analyses d’échantillons.

• Pour que les patients aient un accès équitable 
aux services d’IRM et de TDM partout dans la 
province, dans notre rapport de 2018, nous 
avions recommandé au ministère de la Santé de 
travailler avec Santé Ontario et les hôpitaux pour 
prendre les mesures nécessaires pour réduire 
les inégalités de temps d’attente partout dans la 
province pour les services d’IRM et de TDM.

Comme le montre la figure 8, les catégories 
auxquelles sont associés les taux de mise en oeuvre 
les plus élevés sont celles de la technologie de 
l’information, de la gouvernance et des contrôles 
internes.

3.7 Certaines recommandations ne 
seront pas mises en oeuvre

Des 2 360 mesures que nous avons recommandées 
entre 2016 et 2020 et qui devraient avoir été mises 
en oeuvre maintenant, 209 (dont 161 déjà notées 
l’an dernier) ne seront pas mises en oeuvre par les 
organismes concernés.

L’annexe 1 présente les 47 mesures additionnelles 
qui ne seront pas mises en oeuvre selon ce qu’ont 
indiqué les organismes responsables, de même que les 
explications de ces derniers justifiant leurs décisions 
à cet égard, et l’incidence de ces décisions sur les 
Ontariens. Nous demeurons d’avis qu’il convient 

de mettre en oeuvre ces mesures recommandées. 
Quarante-sept pour cent de ces mesures étaient 
recommandées pour accroître l’efficacité des 
programmes ou des services et répondaient à la 
nécessité d’un meilleur suivi et/ou d’une meilleure 
supervision ou à la nécessité d’améliorer la collecte ou 
l’analyse des données.

3.8 Les mesures recommandées 
issues du Rapport annuel 2015 
contribueront à la sélection des 
audits à l’avenir

À la fin de nos travaux de suivi continu en 2022, 
24 ministères, sociétés de la Couronne et organismes 
du secteur parapublic n’avaient toujours pas mis en 
oeuvre 95 (soit 35 %) des mesures recommandées 
dans notre Rapport annuel 2015, plus de 7 ans après 
leur publication.

Nous n’effectuons plus le suivi des mesures 
recommandées en 2015. Nous allons plutôt tenir 
compte des risques résiduels qui s’y rattachent dans le 
cadre de l’approche fondée sur le risque qui nous sert à 
sélectionner nos audits futurs.

Les mesures recommandées en 2015 qui n’ont 
pas été mises en oeuvre portaient sur des aspects 
comme l’efficacité, les économies, le financement, 
la conformité et la gouvernance. Voici quelques 
exemples :

• Programme de soins à domicile : Nous avions 
recommandé que les Services de soutien à 
domicile et en milieu communautaire élaborent 
des indicateurs et des cibles de rendement 
et recueillent des données pertinentes qui 
mesurent les résultats obtenus auprès des 
clients afin de s’assurer que les fournisseurs de 
services offrent aux clients des services de soins 
à domicile de la meilleure qualité.

• Planification du réseau d’électricité : Pour que 
l’Ontario dispose d’un réseau de transport d’une 
capacité suffisante pour acheminer de façon 
fiable l’électricité générée par les producteurs 
de la province là où se trouvent les besoins, 
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nous avions recommandé que le ministère de 
l’Énergie collabore avec la Société indépendante 
d’exploitation du réseau d’électricité, Hydro 
One et d’autres sociétés de distribution locales 
afin d’examiner les causes profondes du 
volume croissant de contraintes imposées aux 
producteurs et de réduire ainsi au minimum 
les coûts inutiles pour les consommateurs 
d’électricité.

• Programme des services de protection de 

l’enfance : Nous avions recommandé que le 
ministère des Services à l’enfance et des Services 
sociaux et communautaires évalue l’incidence 
de son modèle de financement actuel sur la 
prestation des services de protection et apporte 
les changements nécessaires si les services s’en 
ressentent de façon à ce que le financement 
corresponde aux besoins particuliers de chaque 
société d’aide à l’enfance.

• Programme d’inspection de la qualité des 

foyers de soins de longue durée : Nous avions 
recommandé que le ministère des Soins de 
longue durée aide les foyers à se conformer à 
la Loi de 2007 sur les foyers de soins de longue 

durée en fournissant des renseignements et du 
soutien supplémentaires sur la façon de corriger 
les problèmes et en partageant les pratiques 
exemplaires entre les foyers de soins de longue 
durée afin d’éviter que ces derniers ne se 
conforment pas de façon répétée à la Loi.

• Propriété intellectuelle des universités : 
Nous avions recommandé que le ministère du 
Développement économique, de la Création 
d’emplois et du Commerce et le ministère 
des Collèges et Universités éliminent les 
obstacles à la commercialisation de la propriété 
intellectuelle. Cela devrait comprendre la 
consultation des intervenants pour examiner les 
obstacles actuels, l’élaboration d’une stratégie 
et d’un plan d’action assortis d’un échéancier de 
mise en oeuvre et le suivi des progrès du plan.

4.0 Observations détaillées à propos 
du suivi des mesures recommandées  
par le Comité permanent des 
comptes publics (le « Comité ») de 
juin 2017 à avril 2022

4.1 Autres mesures nécessaires pour 
mettre pleinement en oeuvre les 
recommandations du Comité

Depuis 2015, notre Bureau aide le Comité permanent 
des comptes publics (le « Comité ») à faire le suivi de 
l’état d’avancement des mesures qu’il recommande 
aux organisations. De juin 2017 à mars 2022, le 
Comité a émis 747 mesures recommandées dont 
nous avions fait le suivi à l’origine dans les Rapports 

annuels 2018 à 2022. Les mesures recommandées 
portent sur 45 ministères, organismes de la Couronne, 
organisations du secteur parapublic et organismes 
d’application délégataires qui ont fait l’objet des 
32 rapports du Comité recensés à l’annexe 2.

Compte tenu de notre examen, nous avons souscrit 
à l’opinion des organisations selon lequel neuf de ces 
mesures ne s’appliquent plus, ce qui est essentiellement 
attribuable aux modifications apportées aux lois ou 
politiques, de telle sorte que les organisations ne 
sont plus responsables des mesures recommandées. 
Nous avons donc effectué le suivi de 738 mesures 
recommandées au total.

La figure 9 montre l’état d’avancement global des 
mesures recommandées par le Comité de juin 2017 
à avril 2022. Les organisations ont pleinement mis 
en oeuvre 54 % des 738 mesures recommandées. 
Outre le taux de 54 % de pleine mise en oeuvre des 
mesures recommandées par le Comité d’avril 2017 à 
avril 2022, 32 % des mesures sont en voie de mise en 
oeuvre, tandis que 6 % des mesures montrent peu ou 
pas de progrès dans leur mise en oeuvre et que 8 % 
des mesures ne seront pas mises en oeuvre, selon ce 
que les organisations ont décidé (il en est question à la 
section 4.4).
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Dans l’ensemble, en 2023, 86 % des mesures 
recommandées par le Comité de juin 2017 à avril 2022 
et dont nous avons fait le suivi étaient ou bien 
pleinement mises en oeuvre, ou bien en voie de mise 
en oeuvre.

La figure 10 présente une ventilation de l’état 
d’avancement des mesures recommandées d’avril 2017 
à avril 2022, selon l’année à laquelle nous en avons 
fait le suivi à l’origine. Voici les taux de pleine mise en 

oeuvre que nous avons relevés selon l’année du Rapport 

annuel : 56 % en 2018; 66 % en 2019; 51 % en 2020; 
56 % en 2021; 52 % en 2022.

Pour la première fois cette année, 224 mesures 
pertinentes que le Comité a recommandées entre avril 
2021 et  avril 2022 étaient incluses dans nos travaux de 
suivi continu. Au moment de notre suivi, tel qu’il a été 
mentionné plus haut, 52 % des mesures recommandées 
étaient pleinement mises en oeuvre.

4.2 Certaines organisations affichent 
un meilleur bilan dans la mise en 
oeuvre des recommandations du 
Comité

La figure 11 révèle que, des 45 organisations dont 
nous avons fait le suivi cette année et qui avaient fait 
l’objet des rapports du Comité déposés d’avril 2017 à 
avril 2022, 21 avaient pleinement mis en oeuvre 75 % 
ou plus des mesures recommandées du Comité.

Les huit organisations suivantes avaient 
entièrement mis en oeuvre l’ensemble des mesures 
recommandées par le Comité : la Société indépendante 
d’exploitation du réseau d’électricité; la Commission 
de l’énergie de l’Ontario; le Secrétaire du Conseil des 
ministres; Waterfront Toronto, Rouge Valley Health 
Partners; l’Université McMaster; l’Université de 
Toronto; l’Université de Waterloo.

Figure 9 : État de la mise en oeuvre des mesures 
recommandées par le Comité permanent des comptes 
publics de juin 2017 à avril 2022, au 31 mars 2023
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Peu ou pas de progrès 
(6 %)

En voie de mise 
en œuvre 
(32 %)

Ne sera pas mise en œuvre 
(8 %)

Pleinement mise en œuvre 
(54 %)

Figure 10 : État de la mise en oeuvre des mesures recommandées par le Comité permanent des comptes publics, 
selon l’année du rapport annuel
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario
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Figure 11 : Pourcentage de mise en oeuvre intégrale des mesures recommandées par le Comité permanent des 
comptes publics entre avril 2017 et avril 2022, au 31 mars 2023
Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Taux de mise en oeuvre d’au moins 75 % Taux de mise en oeuvre de 25 % à 49 %

Taux de mise en oeuvre de 50 % à 74 % Taux de mise en oeuvre inférieur à 25 %

* Taux de mise en oeuvre d’organismes distincts du secteur parapublic :

˙ Hôpitaux Rouge Valley Health Systems : 100 %; Hôpital régional de Windsor : 95 %; Hôpital Women’s College : 91 %; Hôpital Humber River : 88 %; Hôpital 
régional de Pembroke : 88 %; Hôpital d’Ottawa : 87 %; Partenaires de santé Trillium : 83 %; Hôpital Grand River : 80 %; Alliance Chatham-Kent pour la santé : 
79 %; Hôpital général de St. Thomas-Elgin : 79 %; Soins de santé de Halton, 67 %; Hôpital Northumberland Hills : 67 %; Hôpital général de Stratford : 67 %;

˙ Hamilton Health Sciences : 59 %; Centre régional des sciences de la santé de Thunder Bay : 57 %; Hôpital mémorial du district de Nipigon : 50 %.

˙ Universités Université McMaster : 100 %; Université de Toronto : 100 %; Université de Waterloo : 100 %.

Organisme

Nombre de 
mesures 

recommandées 
(A)

Nombre de mesures 
recommandées 

entièrement mises en 
oeuvre (B)

Taux de mise en 
oeuvre complète 

(B/A) (%)

Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité 7 7 100

Commission de l’énergie de l’Ontario 1 1 100

Secrétaire du Conseil des ministres 1 1 100

Universités (3)* 12 12 100

Waterfront Toronto 6 6 100

Ministère des Transports 22 21 95

Metrolinx 54 46 85

Office de la sécurité des installations électriques 23 19 83

Ministère du Solliciteur général 16 13 81

Hôpitaux (16)* 254 199 78

Infrastructure Ontario 31 23 74

Santé Ontario 26 19 73

Ministère des Services au public et aux entreprises 9 6 67

Ministère des Soins de longue durée 25 16 64

Secrétariat du Conseil du Trésor 18 11 61

Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales 13 7 54

Ministère du Travail, de l’Immigration, de la Formation et du 
Développement des compétences 60 32 53

Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et 
des Parcs 35 18 51

Office de réglementation des maisons de retraite 49 21 43

Ministère de la Santé 217 87 40

Ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et 
communautaires 80 25 31

Ministère de l’Infrastructure 10 3 30

Ministère des Services aux aînés et de l’Accessibilité 17 4 24

Ministère du Développement économique, de la Création 
d’emplois et du Commerce 9 2 22

Ministère des Collèges et Universités 4 0 0

Ministère de l’Énergie 2 0 0

Ministère des Finances 2 0 0

Ontario Power Generation 6 0 0
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au stade de notre suivi, 57 % des mesures 
recommandées ne le sont toujours pas.

4.4 Certaines recommandations 
du Comité ne seront pas mises en 
oeuvre

Des 738 mesures recommandées par le Comité 56 
(dont 43 relevées l’an dernier) ne seront pas mises en 
oeuvre. L’annexe 3 présente les 13 nouvelles mesures 
que les organismes concernés ont décidé de ne pas 
mettre en oeuvre, ainsi que les raisons expliquant 
cette décision.

Les mesures recommandées exigent que les 
organisations améliorent la situation des ressources 
humaines, améliorent la conformité et l’économie, et 
évaluent ou améliorent l’efficacité.

4.5 Les mesures recommandées 
par le Comité permanent des 
comptes publics issues du 
Rapport annuel 2017 contribueront à 
la sélection des audits à l’avenir

Il ressort de nos travaux de suivi continu en 2022 
que 6 ministères, organismes de la Couronne ou 
organisations du secteur parapublic n’avaient 
toujours pas mis en oeuvre 29, ou 39 %, des mesures 
recommandées par le Comité. Ces mesures étaient 
tirées de 5 rapports émis de juin 2016 à mars 2017; 
nous en avions fait le suivi à l’origine et elles sont 
abordées dans le Rapport annuel 2017. Les mesures 
recommandées par le Comité qui ne sont toujours pas 
mises en oeuvre se rapportaient à des aspects tels que 
l’amélioration de l’accès aux soins ou aux services, 
l’éducation et les mesures d’application. Voici quelques 
exemples :

• CASC – Centres d’accès aux soins 

communautaires – Programme de soins à 

domicile : Le Comité permanent des comptes 
publics avait recommandé que les Services de 
soutien à domicile et en milieu communautaire 
élaborent des renseignements centralisés sur 

4.3 Certains organismes affichent de 
faibles taux de mise en oeuvre

Certaines organisations ont tardé à mettre en oeuvre 
les mesures recommandées issues des rapports 
pertinents du Comité. La figure 11 révèle que 
18 organisations avaient mis en oeuvre moins de 
75 % des mesures recommandées du Comité, dont 6 
qui en avaient mis en oeuvre moins de 25 %. Voici les 
organisations où le taux de mise en oeuvre était faible 
et où le nombre de mesures recommandées non mises 
en oeuvre était élevé :

• Le ministère de la Santé est chargé de mettre 
en oeuvre au total 217 mesures recommandées 
issues de 10 rapports du Comité. Or, au stade de 
notre suivi, 60 % des mesures recommandées 
ne le sont toujours pas. Par exemple, le rapport 
sur la gestion et la sécurité du sang publié 
par le Comité comportait au total 31 mesures 
recommandées, dont 77 % demeurent en 
suspens.

• Le ministère des Services à l’enfance et des 
Services sociaux et communautaires est chargé 
de mettre en oeuvre au total 80 mesures 
recommandées issues de 3 rapports du Comité. 
Or, au stade de notre suivi, 69 % des mesures 
recommandées ne le sont toujours pas. À titre 
d’exemple, le rapport sur le Programme ontarien 
de soutien aux personnes handicapées publié 
par le Comité comporte au total 44 mesures 
recommandées, dont 61 % ne sont toujours pas 
mises en oeuvre.

• Le ministère du Travail, de la Formation et du 
Développement des compétences est chargé 
de mettre en oeuvre au total 60 mesures 
recommandées issues de 2 rapports du Comité 
à propos de nos audits d’Emploi Ontario et des 
services d’établissement et d’intégration pour 
les nouveaux arrivants. Cependant, au stade de 
notre suivi, 47 % des 60 mesures recommandées 
ne le sont toujours pas.

• L’Office de réglementation des maisons de 
retraite est chargé de mettre en oeuvre un 
total de 49 mesures recommandées. Toutefois, 
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« pleinement mises en oeuvre ». Toutefois, il ressort 
de notre examen de la documentation pertinente 
et, dans certains cas, de nos tests d’échantillons que 
seulement 302 (ou 55 %) de ces mesures étaient, dans 
les faits, pleinement mises en oeuvre. Lors de notre 
suivi en 2022, les auto-évaluations des organisations 
ont indiqué que 446 mesures recommandées étaient 
« pleinement mises en oeuvre », alors que notre 
évaluation a permis d’établir qu’en fait, seulement 191 
(ou 43 %) de ces mesures étaient pleinement mises en 
oeuvre.

Selon ce que nous avons constaté, même dans 
les cas où les exigences des mesures recommandées 
n’étaient pas satisfaites, certaines organisations 
signalaient que ces mesures étaient « pleinement 
mises en oeuvre ». Dans certains cas, les organisations 
en cause ont invoqué le motif qu’elles avaient 
travaillé au meilleur de leur capacité ou qu’elles 
n’allaient plus s’investir encore dans la réalisation des 
mesures recommandées. Dans ces cas, les mesures 
recommandées n’ont été mises en oeuvre que 
partiellement. Nous avons donc évalué que les mesures 
recommandées en question n’étaient pas pleinement 
mises en oeuvre, contrairement à l’état d’avancement 
évoqué dans les auto-évaluations des organisations.

Il est nécessaire que nous fassions un examen 
approfondi des pièces justificatives et des tests 
d’échantillons, le cas échéant, afin de découvrir si les 
mesures recommandées sont « pleinement mises en 
oeuvre » dans les faits. Pareil travail exige beaucoup de 
temps et de ressources de notre Bureau, tout comme 
des organisations dont nous effectuons le suivi, ce 
qui met en relief la nécessité pour ces dernières de 
déterminer correctement leurs états appropriés 
d’avancement dans la mise en oeuvre. 

les listes d’attente pour tous les services de 
soutien communautaires afin de fournir des 
renseignements à jour sur la disponibilité de ces 
services à tous les fournisseurs de services de 
santé et clients.

• Stratégie visant des écoles saines : Le Comité 
permanent des comptes publics avait 
recommandé que le ministère de l’Éducation 
collabore avec les conseils scolaires pour que 
les administrateurs scolaires et les enseignants 
reçoivent une formation suffisante pour mettre 
en oeuvre la Politique concernant les aliments 
et les boissons dans les écoles et élaborer des 
stratégies cohérentes et efficaces de surveillance 
de la politique afin de promouvoir une 
alimentation saine.

Les mesures ont été recommandées il y a maintenant 
plus de six ans. Nous n’effectuons plus le suivi de ces 
mesures recommandées entre juin 2016 et mars 2017. 
Nous allons plutôt tenir compte des risques liés aux 
mesures recommandées qui ne sont toujours pas mises 
en oeuvre dans le cadre de la stratégie fondée sur le 
risque que nous employons aux fins de sélection des 
audits futurs.

5.0 Les organisations doivent 
continuer à progresser dans 
l’évaluation adéquate de l’état 
d’avancement des mesures 
recommandées

Nos travaux de suivi continu ont comme point de 
départ les auto-évaluations des organisations quant à 
leurs progrès relatifs à la mise en oeuvre des mesures 
recommandées dans les rapports sur l’optimisation des 
ressources et les rapports du Comité permanent des 
comptes publics (le « Comité »).

En 2023, les auto-évaluations des organisations 
ont porté au total sur 545 mesures d’optimisation 
des ressources recommandées par le Comité et 
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Annexe 2 : Rapports publiés par le Comité permanent des comptes publics de 
juin 2017* à avril 2022

Préparée par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Titre du rapport Date de diffusion

Propriété intellectuelle des universités Avril 2017

Programme d’inspection de la qualité des foyers de soins de longue durée Mai 2017

Comptes publics de la province Mai 2017

Services de santé mentale aux enfants et aux jeunes Déc. 2017

Emploi Ontario Déc. 2017

Ministère des Transports – Adjudication et surveillance des marchés de construction de l’infrastructure 
routière

Déc. 2017

Fonctionnement des grands hôpitaux communautaires Févr. 2018

Factures des médecins Févr. 2018

Immunisation Avril 2018

Metrolinx – Adjudication et surveillance des marchés de construction des transports en commun Mai 2018

Société indépendante d’exploitation du réseau d’électricité – Surveillance du marché et cybersécurité Mai 2018

Comptes publics de la province Mai 2018

Services d’établissement et d’intégration pour les nouveaux arrivants Févr. 2019

Services de traitement du cancer Oct. 2019

Services des biens immobiliers Oct. 2019

Santé publique : Prévention des maladies chroniques Nov. 2019

Projet de remise en état de la centrale nucléaire de Darlington Déc. 2019

Ontario au travail Déc. 2019

Metrolinx – Planification de la construction et de l’infrastructure de TLR Févr. 2020

Comptes publics de la province Févr. 2020

Changement climatique : Plan de l’Ontario pour réduire les gaz à effet de serre Déc. 2020

Programmes d’inspection de la salubrité des aliments Févr. 2021

Metrolinx – Sélection des gares GO Mars 2021

Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées Avril 2021

Waterfront Toronto Avril 2021

Bureau du coroner en chef et Service de médecine légale de l’Ontario Juin 2021

Soins virtuels : Utilisation des technologies de communication pour les soins aux patients Déc. 2021

Sécurité des patients et administration des médicaments dans les hôpitaux de soins aigus Févr. 2022

Gestion et sécurité du sang Févr. 2022

Office de réglementation des maisons de retraite Févr. 2022

Les comptes publics de la province de l’Ontario Févr. 2022

Office de la sécurité des installations électriques Avril 2022

* Les rapports du Comité permanent des comptes publics publiés avant juin 2017 n’ont pas fait l’objet d’un suivi en 2023.
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